
 
 

 

 

 

 

Le Sacrement de conversion, contrition,  
confession, pardon, pénitence et réconciliation ! 

Ayant ainsi parlé, il souffla sur eux et il leur dit : « Recevez l’Esprit Saint. À qui vous remettrez ses péchés,  

ils seront remis ; à qui vous maintiendrez ses péchés, ils seront maintenus. » (Jn 20, 22-23) 

Oui, faire une confession, c’est participer à un acte riche sur notre chemin 

avec Jésus vers une vie éternelle près de Dieu : conversion, contrition, 

confession, pardon, pénitence et réconciliation. Cette réconciliation, c’est 

l’acte gratuit par lequel Dieu réintroduit le pécheur dans sa paix, grâce au 

Christ mort et ressuscité, en qui tous les péchés sont pardonnés. 

« Le pardon de nos péchés n’est pas quelque chose que nous pouvons 

nous donner à nous-mêmes. Je ne peux pas dire : je me pardonne mes 

péchés. Le pardon se demande, il se demande à quelqu’un d’autre et dans la 

confession, nous demandons à Jésus son pardon. 

Le pardon n’est pas le fruit de nos efforts, mais c’est un cadeau, un don 

de l’Esprit-Saint, qui nous comble dans le bain régénérant de miséricorde 

et de grâce qui coule sans cesse du cœur grand-ouvert du Christ crucifié et 

ressuscité. 

C’est seulement si nous nous laissons réconcilier dans le Seigneur 

Jésus avec le Père et avec nos frères que nous pouvons être vraiment 

dans la paix. 

Et cela, nous l’avons tous ressenti dans notre cœur lorsque nous allons 

nous confesser, avec un poids sur l’âme, un peu de tristesse; et quand nous 

recevons le pardon de Jésus, nous sommes en paix, avec cette paix de l’âme 

qui est si belle et que seul Jésus peut donner, lui seul. » Pape François 

audience générale, 19 février 2014 

Notre paroisse a choisi de proposer des horaires plus nombreux pendant cette Semaine Sainte 2024  pour 

recevoir le Pardon de Jésus et vivre ce moment de Réconciliation avec Dieu : 
 

 

Saint-Louis Saint-André 
Notre-Dame 

Réconciliatrice 
Saint-Luc 

Mercredi 8h30 – 9h30  &  16h – 17h15 Midi – 13h30 - 17h *** 

Jeudi 8h30 – 9h30 - 10h – 11h45 - 

Vendredi 8h30 – 9h30  &  16h30 – 17h45 Midi – 13 h 30 10h – 11h45 - 

Samedi 8h30 – 12h  &  15h – 18h 10h30 – Midi 10h – 11h45 - 

                        *** : Avec un démarche pénitentielle en communauté dès 17h, puis les confessions individuelles 

La Passion de notre Seigneur Jésus Christ selon saint Marc 15, 39 - Messe du 24 mars 2024  

 

Procession des Rameaux - Évangile de Jésus Christ selon saint Jean 12, 12-13 - Messe du 24 mars 2024  

 

Dimanche des Rameaux 

Les Échos du 24 mars 2024 

En ce temps-là, quelques jours avant la Pâque, la grande foule venue pour la fête apprit 
que Jésus arrivait à Jérusalem. Les gens prirent des branches de palmiers et sortirent à 
sa rencontre. Ils criaient : « Hosanna ! Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur ! 
Béni soit le roi d’Israël ! »  

Le centurion qui était là en face de Jésus, voyant comment il avait expiré, 
déclara : « Vraiment, cet homme était Fils de Dieu ! » 

Un acte de contrition :  
Père, Dieu de tendresse et 
de miséricorde, j’ai péché contre 
Toi et mes frères. 

Je ne suis pas digne d’être appelé 
ton enfant, mais près de Toi se 
trouve le pardon. Accueille mon 
repentir. 

Que ton Esprit me donne la force 
de vivre selon ton amour en 
imitant Celui qui est mort pour 
nos péchés, Ton Fils Jésus-Christ 
Notre  Seigneur. 

Mon Dieu, j’ai un très grand 
regret de vous avoir offensé 
parce que vous êtes infiniment 
bon, infiniment aimable, et que le 
péché vous déplaît. 

Je prends la ferme résolution, 
avec le secours de votre sainte 
grâce, de ne plus vous offenser et 
de faire pénitence. 

Ref. : https://eglise.catholique.fr 



 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le Denier de l'Église :  
Aujourd’hui, notre diocèse de Grenoble-Vienne lance la collecte du 

Denier de l’Église pour 2024. 

Le Denier permet de couvrir le traitement des 110 prêtres du diocèse, les 
formations des séminaristes, la prise en charge des prêtres retraités et les 
laïcs en missions ecclésiales.  

Cela représente une masse salariale très importante et seul le Denier permet de la couvrir. Celui-ci est 
légèrement en baisse chaque année. C’est pour cela qu’il vous est demandé d’être chaque année aussi généreux 
que possible. 

Cette participation de tous, que vous soyez pratiquants réguliers ou occasionnels, est indispensable. Il ne 
s’agit pas là d’un simple geste de générosité mais bien du devoir de tout chrétien, à la hauteur de ses moyens 
et de ce qu’il estime juste en son âme et conscience.  

Toutes les possibilités de dons sont expliquées dans les enveloppes du denier 2024.  

Merci d’effectuer, dans la mesure du possible, votre don dès maintenant car cela facilite la 
gestion de trésorerie du diocèse et encourage les projets pastoraux de long terme. Et merci de 
privilégier le versement par prélèvement automatique car ces dons mensuels suivent 
davantage le rythme de nos dépenses (rémunération mensuelle). 

Un immense merci par avance pour votre engagement et votre générosité. Merci à tous 
pour votre mobilisation et votre participation ! 

Note : Pour rappel, les quêtes quant à elles permettent de couvrir tous les frais de 
fonctionnement et d’entretien de nos églises, les coûts de fonctionnement de la paroisse et 
les coûts de chaque appartement où les prêtres de la paroisse sont logés. 

 

 

Paroisse Notre Dame de l'Espérance 

2, rue de Sault, 38000 Grenoble 

Tél : 04 76 87 27 82 

Mél : secretariat@ndesperance.com 

Web : www.ndesperance.com  

 

Inscription à la Lettre-Info : lettre-info.ndesperance.com 

La paroisse ne vit que de vos dons pour témoigner de la Miséricorde de Dieu ! Merci de votre aide ! 

mailto:secretariat@ndesperance.com
https://www.diocese-grenoble-vienne.fr/nde_lettreinfo.html

